
C on dit io ns 

po ur  s e  

préva lo ir  de  la  

s u bven t ion :  

 Le citoyen doit présenter 

les documents suivant à 

la Ville de Kingsey Falls 

dans un délai de six (6) 

mois suivant l’achat : 

 La facture originale 

détaillée et payée du 

récupérateur d’eau 

de pluie; 

 Une preuve de 

résidence (comptes : 

taxes, services publics, 

etc.) 

*Une subvention par adresse. 

 

Pr o gr amm e d e 

s ub v en t io n 

Ré cup ér at e ur  d’eau  de  

p luie  

 

Pour plus d’information concernant le 

programme de subvention, contactez 

votre bureau municipal au 

(819) 363-3810 

401, boul. Marie-Victorin 

Kingsey Falls (Québec) 

J0A 1B0 



Pr og r amm e de 

s u bv en t ion po ur  

les  

r éc up ér at eu r s  

d ’e au de  p lu ie  

 

Désirant encourager les 

gestes éco responsables, la 

Ville de Kingsey Falls a mis 

sur pied un programme de 

subvention pour les citoyens 

qui désirent acheter un 

récupérateur d’eau de pluie. 

Les citoyens qui optent pour 

l’achat d’un récupérateur 

d’eau de pluie recevront une 

subvention équivalant à 

50 % du coût d’achat 

jusqu’à concurrence de 

50,00 $. 

environnant de votre 

domicile; 

 Elle limite le volume d’eau 

à traiter par les stations 

d’épuration. 

L e c ho ix  de  v ot re  

r éc up ér at eu r  

Il existe un vaste choix de 

récupérateurs d’eau de pluie, 

de la cuve en plastique au baril 

décoratif, jusqu’aux kits de 

stockage à enterrer tout 

équipés (filtres, pompes, trop-

pleins). 

Le choix du modèle se fait 

avant tout en fonction des 

besoins de chacun. 

Le système le plus simple pour 

arroser le jardin est de placer 

le récupérateur sous la 

gouttière et de récupérer l’eau 

provenant du toit de la maison. 

On peut tout simplement opter 

pour un tonneau ou s’équiper 

avec du matériel en vente dans 

les magasins spécialisés. 

Pou r qu oi  réc u pér er  

l ’e au de p lu ie  ?  

La récupération des eaux de 

pluie est un geste éco 

responsable qui vise à la 

protection des ressources 

naturelles, car l’eau se fait de 

plus en plus rare. 

L’eau de qualité est bel et bien 

une ressource épuisable ! 

La récupération permet, en plus 

d’éviter le gaspillage de l’eau 

potable, de réduire les quantités 

d’eaux pluviales envoyées à 

l’égout. 

Avan t ag es  

Il y a plusieurs bonnes raisons à 

récupérer l’eau de pluie : 

 La pluie est abondante et 

gratuite; 

 Vous pouvez l’utiliser pour 

arroser votre jardin, laver 

votre voiture ou tout autre 

utilisation qui ne nécessite 

pas d’eau potable; 

 Elle aide à la gestion du taux 

d’humidité dans les sols 


